
Que faire si l'employeur refuse la présence du délégué ?

Réponse courte

En cas de refus de l'employeur d'accepter la présence de l'assistant lors de l'entretien préalable au licenciement

(art. L.124-2, entreprises ? 150 salariés), il faut consigner ce refus par écrit et saisir l'Inspection du travail et des

mines (ITM). Ce droit concerne l'assistance par un salarié de son choix ou un représentant syndical — et non

spécifiquement un délégué du personnel.

Pour les entretiens disciplinaires, le droit luxembourgeois ne prévoit pas légalement de droit à la présence d'un

délégué. Le refus de l'employeur d'admettre un délégué lors d'un entretien disciplinaire n'est donc pas une infraction

légale en l'absence de disposition conventionnelle. Seule une convention collective ou un usage interne établi peut

créer ce droit dans ce contexte. Toute entrave à l'exercice du mandat du délégué (art. L.417-5) reste toutefois

sanctionnée pénalement.

Définition

Le délégué du personnel est le représentant élu des salariés, investi d'un mandat légal pour défendre leurs

intérêts collectifs. Sa présence lors d'entretiens individuels n'est légalement prévue que dans les cas

expressément définis par la loi. En droit luxembourgeois, l'art. L.124-2 prévoit un droit à l'assistance pour

l'entretien préalable au licenciement (? 150 salariés), mais l'assistant n'est pas nécessairement un délégué du

personnel — c'est un salarié de l'entreprise ou un représentant syndical. Il n'existe pas de droit légal à la présence

d'un délégué lors d'entretiens disciplinaires en droit du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Dans quels cas le droit à l'assistance lors d'un entretien avec l'employeur est-il légalement garanti au Luxembourg ?

Ce droit est légalement garanti uniquement pour l'entretien préalable au licenciement dans les entreprises d'au moins 150 salariés, sur le
fondement de l'article L.124-2. Pour toute autre situation, l'assistance ne peut résulter que d'un accord collectif ou d'un usage interne.

L'employeur commet-il une infraction légale en refusant la présence d'un délégué lors d'un entretien disciplinaire ?

Non, car le droit luxembourgeois ne prévoit pas légalement de droit à la présence d'un délégué lors d'entretiens disciplinaires. Ce refus
ne constitue une infraction que si une convention collective ou un usage interne établit ce droit dans l'entreprise concernée.

Qu'est-ce que l'entrave à l'exercice du mandat d'un délégué du personnel et quelles sont ses conséquences au Luxembourg ?

L'entrave à l'exercice du mandat est sanctionnée pénalement par l'article L.417-5 du Code du travail luxembourgeois. Elle couvre tout
acte ou comportement de l'employeur visant à empêcher ou gêner le délégué dans l'accomplissement de ses missions légales.

Que doit faire un salarié si l'employeur refuse la présence de son assistant lors de l'entretien préalable au licenciement au

Luxembourg ?

Le salarié doit consigner ce refus par écrit, de préférence en présence de témoins, puis adresser une lettre recommandée avec accusé
de réception rappelant le fondement légal. Il peut ensuite saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) sans délai pour contrôle et
sanction de l'entrave.
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Quelle est la valeur probatoire d'un refus consigné par écrit en cas de litige devant le tribunal du travail ?

La documentation écrite du refus, précisant l'heure, le lieu, les personnes présentes et la formulation du refus, constitue la base de toute
démarche ultérieure. En cas de contentieux, la charge de la preuve du respect de la procédure incombe à l'employeur.

Conditions d’exercice

Le droit à l'assistance d'un délégué s'applique dans des situations légalement définies, selon le type de procédure

engagée.

Situation Droit applicable

Entretien préalable au licenciement (? 150

salariés)

Droit d'assistance par un salarié de son choix ou représentant

syndical (art. L.124-2)

Entretien disciplinaire
Pas de droit légal à l'assistance d'un délégué — sauf convention

collective ou usage

Conventions collectives Peuvent prévoir un droit d'assistance étendu à d'autres situations

Entrave au mandat du délégué Pénalement sanctionnée par l'art. L.417-5

Modalités pratiques

En cas de refus de l'employeur, les étapes pratiques à suivre sont clairement définies pour préserver les droits du

salarié.

Étape Action recommandée

Consignation du refus Par écrit, en présence de témoins si possible

Lettre recommandée Avec accusé de réception, rappelant le fondement légal

Saisine de l'ITM Sans délai, pour contrôle et sanction de l'entrave

Recours judiciaire Invocation de la nullité devant le tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Documenter précisément les circonstances du refus est la première priorité : heure, lieu, personnes présentes,

formulation du refus. Cette documentation constitue la base de toute démarche ultérieure auprès de l' ITM ou du

tribunal du travail.
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Former les responsables RH sur les droits des représentants du personnel est recommandé afin d'éviter tout litige.

L'employeur doit veiller à respecter scrupuleusement le droit d'assistance du délégué, sous peine de sanctions civiles

et pénales.

Informer sans délai l'ITM en cas de refus persistant est essentiel. En cas de contentieux, la charge de la preuve du

respect de la procédure incombe à l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-1 et

suivants
Missions et prérogatives des délégués du personnel

Art. L.124-2
Entretien préalable au licenciement (? 150 salariés) : droit à l'assistance par salarié de son

choix ou représentant syndical

Art. L.417-5 Sanctions pénales en cas d'entrave à l'exercice du mandat de délégué

En cas de refus persistant de l'employeur, il est impératif de saisir rapidement l'Inspection du travail et des mines afin de préserver les

droits du salarié et d'éviter la forclusion des recours.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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